
BREVET DE SURVEILLANT DE BAIGNADE -
INITIALE

02 51 44 37 60formation@famillesrurales85.org
QUESTIONS & INSCRIPT IONS

Inscription possible jusqu’à 15 jours avant la 1ère date de formation.

CONTENU
Le rôle du surveillant de baignade ainsi que la réglementation.

L’organisation des baignades et la préparation des animations

autour de l'eau.

Les gestes de premières urgences et la prévention des risques de

noyade.

La découverte des milieux aquatiques et les premières approches

de l'eau.

Epreuves pratiques (éliminatoires) :

le lancer de ballon ;

50 mètres sauvetage mannequin ; 

parcours 200 mètres en nage libre avec obstacle ;

épreuve pratique de soin de 1ère urgences aux noyés.

Epreuves théoriques :

questionnaire relatif aux connaissances vues en formation.

OBJECT IFS
Déterminer les risques de noyades et d'accidents.

Porter assistance à un baigneur en détresse et prodiguer les gestes

de secours nécessaires.

Organiser les baignades des enfants en collaboration avec l'équipe

d'animation.

Connaître et faire respecter la réglementation des baignades dans

les lieux aménagés ou non aménagés.

MODAL ITÉS  PÉDAGOGIQUES
tour de table : positionnement et attentes ;
méthode pédagogique active et participative ;
validation des objectifs : exercices, mise en situation ;
documents remis en mains propres : aides mémoires, documents.

Aizenay - salle communale
Aizenay - piscine

tarif indiv. net de TVA
réseau : 660 €
hors réseau : 756 €

8h30 à 16h30

du 13 au 17 avril 2026 inclus
soit 5 jours et 35 heures

participants minimum

certificat médical de -3 mois
aisance aquatique minimum

émargement par le stagiaire

questionnaire de satisfaction

délivrance d’une attestation
et d’un certificat de formation

FFSS Saint-Jean-de-Monts

DÉTAI LS

professionnels de la petite-
enfance, enfance, jeunesse


